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FICHE TECHNIQUE

PLANTIS AF-P
AGENT DE CLARIFICATION
Agent stabilisant et clarifiant sans allergène

COMPOSITION
Protéines de pomme de terre pure, sans allergène.

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES
PLANTIS AF-P est un nouveau coadjuvant de la gamme sans «allergène» d’ENARTIS. Il est obtenue exclusivement à 
partir de protéine de pomme de terre.
PLANTIS AF-P est exempt de composés allergène et ne nécessaire pas d’être inscrit sur   l’étiquette.
De plus, l’absence de produits d’origine animale lui permet d’être utilisé dans la production de vins destiné à la 
consommation végan.

APPLICATIONS
PLANTIS AF-P peut être utilisé:
• pour la clarification de jus, également par flottation;
• pour améliorer la clarté et la filtrabilité des vins blancs, rouges et rosés;
• pour réduire l’astringence des vins rouges;
• pour le traitement des vins ou des vins oxydés sensibles à l’oxydation.

DOSES
5-30 g / hl 
Afin de déterminer la dose correcte, il est recommandé de réaliser des essais en laboratoire

MODE D’EMPLOI
Dissoudre dans de l’eau à un rapport de 1/10, en remuant constamment et lentement pour réduire la formation de 
grumeaux. Ajouter la solution à l’aide d’un tube Venturi ou d’une pompe doseuse pendant un remontage. 
Pour un effet optimal, l’addition doit être effectuée sur au moins la moitié du volume à traiter. 
Attention: la solution préparéede PLANTIS AF-P ne peut pas être stockée et doit être utilisée immédiatement.

Conditionnement et de stockage
Paquet de 1kg
Sac de 10kg
Emballage scellé: conserver le produit dans un endroit frais, sec et bien ventilé.
Emballage ouvert: refermer soigneusement et conserver comme indiqué ci-dessus.

Le produit est en conformité avec les spécifications suivantes:
Codex Œnologique international
Produit approuvé pour la vinification, conformément à: Reg. (CE) N. 606/2009


